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Toute personne, ayant au moins 

dix-huit (18) ans, qui désire faire 

un feu en plein air à l’intérieur des 

limites territoriales de la Ville doit 

au préalable obtenir un permis de 

feu en plein air émis par le       

Service de la sécurité incendie.  

 

Cependant, aucun permis n’est 

requis pour l’utilisation d’un poêle 

à briquette, à charbon de bois ou 

d’un barbecue à gaz. De plus, il 

n’est pas nécessaire de se       

procurer un permis pour les feux 

de camp et pour l’utilisation de 

foyers extérieurs à condition que 

ces derniers soient conformes à la 

nouvelle réglementation en       

vigueur.  

 

Le permis peut être obtenu par 

téléphone ou en se présentant au 

Service de la sécurité incendie de 

Rouyn-Noranda à l’adresse sui-

vante :  
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Service de la sécurité incendie 
de Rouyn-Noranda  
(Caserne 01) 
111, 9e Rue 
Rouyn-Noranda (Québec) 
J9X 2B7 
Téléphone : 819-797-7124 
 

La demande de permis doit être 

effectuée au moins cinq (5) jours 

ouvrables avant la date prévue 

pour le feu en plein air. Le Service 

de la sécurité incendie peut émettre 

un permis spécifique pour une    

durée prolongée en fonction de la    

période de l’année. 

 

Coût du permis  

Il n’y a aucun coût à défrayer pour 

l’obtention du permis. 
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Quiconque contrevient à l’une des dispositions du 

présent règlement commet une infraction et est 

passible, s’il s’agit d’une première infraction, 

d’une amende minimale de 100 $ et maximale de 

1 000 $ pour une personne physique; d’une 

amende minimale de 200 $  et maximale de        

2 000 $ pour une personne morale. S’il s’agit 

d’une récidive, pour une personne physique,   

l’amende minimale est de 200 $ et l’amende 

maximale est de 2 000 $; pour une personne  

morale, l’amende minimale est de 400 $ et      

l’amende maximale est de 4 000 $. 

 

Toutes dépenses encourues par la Ville par suite 

du non-respect d’un des articles du présent     

règlement seront à l’entière charge des contreve-

nants. Si l’infraction est continue, le contrevenant 

est passible de l’amende et des frais pour chaque 

jour au cours duquel l’infraction se continue,   

ladite infraction constituant jour après jour, une 

infraction séparée. 

 

Dans tous les cas, les frais de la poursuite sont 

en sus. Les délais pour le paiement des amendes 

et des frais imposés en vertu du présent article, 

et les conséquences du défaut de payer lesdites 

amendes et les frais dans les délais prescrits, 

sont établis conformément au Code de procédure 

pénale du Québec (L.R.Q., c. C-25.1). 
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Les feux de matières plastiques, caoutchouc ou 

autres, d’où émane une fumée polluante dans   

l’atmosphère, sont interdits en tout temps sur le 

territoire de la municipalité. 

� � 
 �� � ��� � 
� ��� 	� � � � � � ���� 
 
��� � �� 
 �� � 	� � �� � 
 � � � �

Il est défendu à toute personne de faire des feux 

en plein air pour la destruction de bois, branches, 

feuilles ou herbe coupée sans avoir obtenu au   

préalable un permis de brûlage. 
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Il est défendu à toute personne de mettre le feu en 

plein air sur un terrain et de le propager afin de 

brûler les herbes ou broussailles sans que celles-ci 

ne soient d’abord coupées, mises en tas ou en 

courtes rangées et sans avoir obtenu au préalable, 

un permis de brûlage. 
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Il est défendu à toute personne de faire des feux 

de joie en plein air sur un terrain privé sans avoir 

obtenu au préalable un permis de brûlage. 

L’alinéa précédent ne s’applique pas aux feux de 

bois (feux de camp et foyer extérieur) à des fins 

récréatives sur un terrain privé. Cependant, les 

citoyens désirant faire un 

feu de camp, à l’intérieur 

d’un périmètre urbain      

(tel que décrit dans le        

schéma d’aménagement 

de la Ville de Rouyn-

N o r a n d a ) ,  d e v r o n t         
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Une nouvelle réglementation en ce qui 

concerne les feux extérieurs est maintenant 

en vigueur. Le présent règlement prévoit 

certaines normes régissant le brûlage   

d’herbes et de broussailles et les feux en 

plein air (feux de camp et les foyers en plein 

air). L’information contenue dans ce dé-

pliant résume succinctement les disposi-

tions du Règlement No 2008-565 concer-

nant les feux extérieurs sur le territoire de la 

Ville de Rouyn-Noranda. Seul le texte du 

règlement a une valeur légale. Pour de plus 

amples informations, veuillez contacter   

votre Service de la sécurité incendie au nu-

méro de téléphone suivant :  819-797-7124. 
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L’autorité compétente doit interdire les feux 

de bois, branches, feuilles ou herbe coupée, 

les feux pour nettoyer un terrain et les feux 

de joie, incluant les feux de bois à des fins 

récréatives sur un terrain privé, aux endroits 

qui ne sont pas sécuritaires, aussi long-

temps que les conditions du présent       

règlement ne sont 

pas respectées ou 

rencontrées et que 

l e s  m e s u r e s         

requises n’ont pas 

été apportées et 

acceptées par cette       

dernière. 

désormais procéder avec un foyer extérieur répon-

dant aux exigences de ce nouveau règlement (cadre 

manufacturé, incombustible, fermé, équipé d’une 

cheminée munie d’un pare-étincelles et servant à 

des fins décoratives pour y faire un feu en plein air 

et dont la taille des matières qui peuvent y être    

brûlées ne peut pas dépasser un (1) mètre dans 

tous les sens. Quant aux citoyens voulant effectuer 

un feu de camp à l’extérieur d’un périmètre urbain, 

l’emplacement pour faire 

le feu de camp devra 

être délimité par une 

structure qui entoure ledit 

feu sur au moins trois (3) 

côtés de ce dernier. 

Cette structure doit être soit de pierre, de brique, de 

béton, de métal ou d’autres matériaux semblables 

pouvant contenir des braises et les flammes et qui 

est d’une hauteur d’au moins trente (30) centimètres 

ou dans un foyer extérieur. 

Il est défendu à toute personne d’allumer ou de 

maintenir un feu dans un endroit public, sauf s’il   

s’agit d’un feu de joie allumé dans le cadre de festi-

vités autorisées par le Service de la sécurité        

incendie et pour lequel un permis de brûlage a été 

préalablement émis conformément au présent     

règlement, ou d’un feu allumé dans un barbecue. �
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Il est interdit de faire un feu en plein air les jours où 

les conditions climatiques sont défavorables au   

brûlage faisant en sorte qu’il y a un risque élevé de 

propagation de feu, tels une sécheresse, un vent 

fort, un vent orienté en direction des matières      

inflammables ou lorsqu’une interdiction d’allumer 

un feu à ciel ouvert a été émise par les autorités 

municipales, provinciales ou la SOPFEU.  

 

Dans le cas d’interdiction de feu en plein air émise 

par les autorités municipales, provinciales ou la 

SOPFEU, toute demande de permis est refusée et 

tout permis déjà accordé est automatiquement    

suspendu.  

 

Aucun permis ne sera délivré et aucun brûlage ne 

sera autorisé si l’indice d’inflammabilité émis par la 

SOPFEU est élevé ou extrême.  

 

Un feu ne doit pas nuire au voisinage par le déga-

gement de fumée ou d’odeur sans quoi il doit être 

éteint sans délai.  
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La personne responsable d’un feu doit le surveiller 

en tout temps et s’assurer avant de quitter les lieux 

que le feu est complètement éteint avec de l’eau.  

 

Le fait d’obtenir un permis pour faire un feu ne   

libère pas celui qui l’a obtenu de ses responsabili-

tés dans le cas où des déboursés ou des           

dommages résultent du feu ainsi allumé. En aucun 

cas, l’émission d’un 

permis ne peut      

engager la responsa-

bilité de la Ville pour 

tout préjudice pouvant 

résulter d’un feu en 

plein air.  

 


